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aux mêimes obligations que les femmes, parce que les hommes ne
font ias métier de la prostitution et que la maladie est chez eux
une exception.

Ce raisonnement au point de vue sanitaire n'a aucune valeur:
Fhonzun( qui contagionne une fille publique est le véritable auteur
de la syphilis qui atteindra ultérieurement tous les hommes reçus

p ear (.e femme. Il n'y a pas de théorie qui tienne contre ce fait
brutal. Le piquant, c'est que ceux-là mêmes qui ne veulent à
aucunî prix assimiler lhomme syphilitique à la femme syphilitique
ne font aucune difficulté d'imposer aux hommes malades, quand
ils s t astreints à la vie commune, comme les soldats un traite-
miien obligatoire.

S'il est urgent (le soigner, de guérir un homme sous les dra-

peaux quand il est atteint de maladie vénérienne, syphilis ou
autre: s'il est surtout urgent de l'interner pour qu'il ne devienne
pias l'agent de contagions nouvelles et indéfinies, nous demandons
P"'urquoi il devient inutile d'empêcher ce même individu, rentré
dans la vie civile et malade de propager son mal selon son bon
plai-ir.

L'auteur ajoute encore:
Sur Iobligation de la visite, tout a été dit en droit: nul légiste

ne sest avisé d'en soutenir la légalité. Sur son utilité sanitaire,
ici, le débat est elos: dès l'instant où la clientèle masculine échappe
à ex:auuen médical, la visite fé.ninine n'a plus aucune portée.
Vaus retirerez vainement de la circulation toute les femmes con-
taîinjuées, si vous laissez les homnies malades libres de continuer
à comîauminer les femmes plus ou moins publiques qui s'offrent à
uX, la mesure sanitaire peut-elle seulemeiit être ébauchée ?

Or, quelle administration a jamais songé pratiquement à appli-
quer ses règlenients aux hommes ? Je ne parle pas des garanties
tromlipenses offertes par la visite féminine: le chiffre élevé des
filles malades, bien ·que visitées et eastées est un argument bien
diffieile à retorqueïr.

F'.uìn, à la place d'une organisation officielle de débauche léga-
lit patentée grâce à lintervention con.plice de fonctionnaires

et de muédecins municipaux l'auteur conclut en proposant:

1 -ne réorganisation totale de la police des rues, au point de
Vle de la prostitution ;


